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CJUE, 9 nov. 2016, ENEFI
Energiahatékonysági Nyrt, Aff. C-212/15

Aff. C-212/15, Concl. M. Bobek

Motif 22 : "(…) force est de constater qu’une interprétation selon laquelle la lex fori concursus
déterminerait les effets de la clôture d’une procédure d’insolvabilité, notamment par concordat,
et les droits des créanciers après cette clôture, mais pas les effets sur les droits des
créanciers qui n’ont pas participé à cette procédure, risquerait de porter sérieusement atteinte
à l’efficacité de ladite procédure"

Motif 23 : "L'’interprétation mentionnée au point 22 du présent arrêt aurait pour conséquence
que les créanciers ne participant pas à la procédure d’insolvabilité pourraient, après la clôture
de la procédure, demander le paiement intégral de leurs créances, ce qui engendrerait ainsi
une inégalité de traitement entre les créanciers. Par ailleurs, et surtout, cette interprétation
reviendrait à mettre en échec tout concordat ou toute autre mesure comparable de
redressement du débiteur, en ce que ce dernier, qui devrait faire face aux créances des
créanciers n’ayant pas participé à la procédure d’insolvabilité, ne disposerait pas des moyens
nécessaires pour payer, conformément à un tel concordat ou à toute autre mesure, les dettes
envers les autres créanciers, ces dettes étant en règle générale rééchelonnées et/ou réduites
en fonction des moyens financiers dont le débiteur dispose effectivement".

Motif 27 : "Eu égard à ce rôle prédominant de la procédure principale d’insolvabilité [tel
qu'énoncé par le considérant 20], il semble tout à fait cohérent qu’une législation nationale
puisse, par le biais de la déchéance des créances produites hors délai, exclure toute
demande, introduite par les titulaires de ces créances, visant à l’ouverture d’une procédure
secondaire d’insolvabilité, étant donné qu’une telle ouverture permettrait de contourner la
déchéance prévue par la lex fori concursus. En outre, par analogie avec les considérations
figurant au point 23 du présent arrêt, une telle législation permet d’éviter qu’un créancier
n’ayant pas participé à la procédure principale d’insolvabilité puisse mettre en échec un
concordat ou une mesure comparable de redressement du débiteur, adoptée dans le cadre de
cette procédure, en demandant l’ouverture d’une procédure secondaire d’insolvabilité".

Motif 28 : "Compte tenu de ce qui précède, il y a donc lieu de considérer qu’une disposition du
droit interne de l’État d’ouverture, qui prévoit, à l’égard d’un créancier qui n’a pas participé à la
procédure d’insolvabilité, la déchéance du droit de faire valoir sa créance, relève de l’article 4
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du règlement n° 1346/2000".

Motif 29 : "Ensuite, eu égard à la conclusion figurant au point 28 du présent arrêt, il y a lieu de
considérer que la lex fori concursus peut également prévoir la suspension de l’exécution
forcée d’une créance qui n’a pas été produite dans les délais impartis. En effet, comme l’a
exposé M. l’avocat général aux points 46 et 47 de ses conclusions, la déchéance des
créances non inscrites étant, en principe, permise, le règlement n° 1346/2000 doit, a fortiori,
permettre aussi une règle de la lex fori concursus qui se borne à suspendre la procédure
d’exécution forcée relative à ces créances".

Motif 30 : "En outre, il convient d’ajouter que, en raison du fait que le règlement n° 1346/2000
ne procède pas à une harmonisation des délais impartis pour la production des créances dans
les affaires d’insolvabilité relevant de son champ d’application, il appartient à l’ordre juridique
interne de chaque État membre de les établir, en vertu du principe de l’autonomie procédurale,
à condition toutefois que les règles y afférentes ne soient pas moins favorables que celles
régissant des situations similaires soumises au droit interne (principe d’équivalence) et
qu’elles ne rendent pas impossible en pratique ou excessivement difficile l’exercice des droits
conférés par le droit de l’Union (principe d’effectivité) (voir, en ce sens, arrêt du 15 octobre
2015, Nike European Operations Netherlands, C?310/14, EU:C:2015:690, point 28 et
jurisprudence citée). En l’absence d’indications suffisantes à cet égard ressortant, notamment,
des observations des parties, il appartiendra à la juridiction de renvoi de vérifier si ces critères
sont remplis s’agissant de l’article 20, paragraphe 3, de la loi n° XLIX de 1991".

Motif 40 : "(…) les dispositions du règlement n° 1346/2000 n’accordent pas aux créances des
autorités fiscales d’un État membre autre que l’État d’ouverture un statut préférentiel, en ce
sens que celles-ci devraient pouvoir faire l’objet d’une procédure d’exécution forcée même
après l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité. Par conséquent, s’agissant des faits en
cause au principal, la circonstance que les créances faisant l’objet de la procédure d’exécution
forcée sont des créances ayant un caractère fiscal n’implique pas qu’elles relèveraient, de ce
fait, uniquement du droit interne roumain, ou que les effets prévus par la lex fori concursus, en
l’espèce par le droit d’insolvabilité hongrois, ne s’étendraient pas à elles".

Dispositif 1 (et motif 36) : "L’article 4 du règlement (CE) n° 1346/2000 (…) doit être interprété
en ce sens que relèvent de son champ d’application les dispositions du droit interne de l’État
membre sur le territoire duquel une procédure d’insolvabilité est ouverte, qui prévoient, à
l’égard d’un créancier qui n’a pas participé à cette procédure, la déchéance du droit de faire
valoir sa créance ou la suspension de l’exécution forcée d’une telle créance dans un autre État
membre".

Dispositif 2 (et motif 41) : "Le caractère fiscal de la créance faisant l’objet d’une exécution
forcée dans un État membre autre que celui sur le territoire duquel la procédure d’insolvabilité
est ouverte, dans une situation telle que celle en cause au principal, n’a pas d’incidence sur la
réponse donnée à la première question préjudicielle".
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